
                
           

 

 

 

 

Le comité directeur a souhaité vous faire partager régulièrement les principales informations 
concernant la vie du club, que ce soit au travers des résultats des différentes équipes ou joueurs, mais 
également les informations liées aux animations (passées et futures) ou aux équipements.   

  

Malgré les annonces gouvernementales de la semaine, la réouverture de la pratique est encore 
soumise à quelques préalables. Ainsi, avant de réouvrir l’accès aux terrains (extérieurs uniquement 
dans un 1er temps), il nous faut disposer : 
 

1- du nouveau protocole sanitaire et le décret officiel autorisant la reprise. Visiblement des 
incertitudes persistes sur les modalités : autorisation pour les adultes ou pas, reprise des cours 
encadrés ou pas, … 
2-de l’autorisation du préfet (selon les départements ça peut varier en fonction de la situation 
sanitaire). 
3-enfin de l'autorisation de la Mairie, au vu des documents précédents. 

 
A l’heure de l’envoi de ce message, aucun de ces prérequis n’est validé. On devrait y voir plus clair 
lundi ou mardi. Nous reviendrons bien évidement vers vous au plus vite pour vous informer de 
l’ouverture des terrains extérieurs. 
 
Cette reprise sera possible dans un 1er temps sur nos terrains de La Varenne. Les terrains extérieurs de 
Mozac devraient être disponible à compter du 12 décembre (sous réserve de la bonne fin des travaux, 
cf. ci-dessous). 
 

L’Ecole de Tennis peut reprendre. Les contraintes liées à la rénovation des terrains décalent la reprise 
théorique au 15 décembre.

Comme cet été, nous sommes en train de réfléchir pour poursuivre quotidiennement les séances 
pendant les vacances scolaires de Noël. 
Les mesures sanitaires prises pour l’Ecole de tennis sont maintenues. 
 
 

Les travaux sur le terrain n°2 intérieurs sont terminés. Bonne nouvelle, ce terrain a été complétement 
resurfacé, pas seulement la zone impactée mais l’intégralité du court. 



Concernant les terrains extérieurs de Mozac, les travaux ne sont pas finalisés. Comme envisagé, la 
société n’a pu poser la résine sur les courts. Les terrains actuellement en enrobé vont être tracés 
provisoirement afin de nous permettre de jouer jusqu’au printemps ou la résine définitive sera posée. 
Question couleur : les terrains vont être bleu foncé à l’intérieur des lignes et bleu clair à l’extérieur. 
 
Le changement de l’éclairage intérieur par la Mairie reste à planifier sur 2021. 
 
 

Vous pouvez accéder à la réunion via le lien ci-dessous : 

https://us04web.zoom.us/j/71847949773?pwd=bEthaTVPcC9JQmVBemxwblRPN0pydz09 

Dans le cas où vous ne pourriez vous connecter, et afin de pouvoir statuer sereinement, vous avez la 
possibilité de donner mandat à quelqu’un de vous représenter, en complétant et nous retournant par 
mail les informations suivantes : 

                                                                                                                                                                                      
   

Pouvoir 

  

Je soussigné ………………………………………………………………, licencié au TC Riom pour l’année 2020-2021 
donne mandat pour me représenter lors de l’assemblée générale du 12 décembre 2020 : 

   A ………………………………………………………………. pour me représenter lors des votes  

  
    Au président du TC Riom  

                                                                                                                                                                                        

 

Si vous avez des attentes, envie concernant le contenu de cette publication, n’hésitez pas à nous le 
faire savoir. De même, si vous souhaitez vous associer à sa construction, vous êtes les bienvenus !!  

 


